
84 Assemblee generale - Trente-dnquieme session 

fier Jeurs efforts en vue de parvenir au plus tot a la 
conclusion positive de ces negociations pour en rendre 
compte au Comite et, simultanement, a, SOU?I~ttre 
au Comite un rapport complet sur leurs negociatlons 
separees et sur Jes resultats ?_btenus jusqu:a present 
afin de contribuer de la mamere la plus directe aux 
negociations du Comite, conformement au paragra
phe 1 ci-dessus; 

3. Prie le Comite du desarmement, a sa session de 
1981, de poursuivre des negociations sur l'elaboratio_n 
d'un programme complet de desa_rmement e!. de l_)re
senter ce programme en temps utile pour qu 11 pu1sse 
etre examine par I' Assemblee generale lors de la 
deuxieme session extraordinaire consacree au desar
mement; 

4. Pric <'Ralc111c11t le Comite du desarmement 
d'intensifier ses travaux sur les questions prioritaires 
de desarmement, afin qu'il soit en mesure de contri
buer, par des realisations concretes. a .['instaurat!on 
d'un climat favorable pour la deux1eme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale consacree au 
desarmement; 

5. Pric ('I/ Ollfrl' le Comite du desarmement de 
presenter un rapport sur ~e\ travaux. a I' Assemblee 
generate I ors de sa trente-s1x1eme session; 

6. D£'cidc d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Rap
port du Comite du desarmement". 

35/153. 
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Conference des Nations Unies sur !'interdic
tion ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent etre considerees 
comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation 

L'As.H'mhh;c R<'llcralc. 

Rappe/ant ses resolutions 32/152 du 19 decembre 
1977, 33/70 du 14 decembre 1978 et 34/82 du 11 de
cembre 1979, 

Rcit,,,w,t sa conviction que les souffrances de la 
population civile et des combattants pourraient etre 
sensiblement reduites si un accord general pouvait 
etre realise au sujet de !'interdiction OU de la limita
tion pour des raisons humanitaires de l'emploi de 
certaines armes classiques, y compris celles qui peu
vent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis
crimination, 

Rcafjirmant sa conviction que des resultats positifs 
concernant !'interdiction ou la limitation pour des rai
sons humanitaires de l'emploi de certaines armes 
classiques encourag~raient, e? ~mtre, le~ efforts de
ployes dans le domame plus general du desarmement, 

Rappe/ant que, dans ses resolutions 32/152 et 
33/70, elle a decide de convoquer en 1979 la Confe
rence des Nations Unies sur !'interdiction ou la limi
t::ilion de r emploi de certaines armes classiques qui 

peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis
crimination et a defini le mandat de la Conference. 

Rappe/am en 011tre que, dans sa resolution 34/82, 
elk a souscrit a la recommandation de la Conference 
tendant a ce qu'elle tienne une autre session en 
scptembre/octobre I 980, afin d'achever Jes negocia
t ions entamees conformement aux resolutions 32/ 152 
et 13/70. 

I. Prcl1(/ actc 111·cc satisfaction du rapport final de 
la Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou 
la limitation de l'emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent etre considerees comme produisant des 
cffets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination, tenue a Geneve du 10 au 28 septembre 
1979 et du 15 septembre au I 0 octobre 198056 ; 

,., Sc je/icite de l'heureuse issue de la Conference. 
qui a abouti a J'adoption, le 10 octobre 1980, des ins
truments suivants : 

a) Convention sur )'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
etrc considerees comme produisant des effets trau
matiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation; 

/J) Protocole relatif aux eclats non localisables 
( Protocole I); 

< ) Protocole sur !'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de mines. pieges et autres dispositifs (Proto
colc II); 

d) Protocole sur !'interdiction ou la limitation de 
l'crnploi des armes incendiaires (Protocole Ill); 

3. Prell(/ acte de !'article 3 de la Convention qui 
stipule que la Convention sera ouverte a la signature a 
compter du I O avril I 981; 

4. Recommande la Convention et les trois proto
coles y annexes a tous les Etats en vue d'obtenir la 
plus vaste adhesion possible a ces instruments; 

5. Prell(/ note du fait que, en vertu de !'article 8 
de la Convention. des conferences peuvent etre 
convoquees pour examiner des amendements a la 
Convention ou a l'un quelconque des protocoles y 
annexes, pour examiner des protocoles additionnels 
concernant d'autres categories d'armes classiques sur 
lesquelles Jes protocoles existants ne portent pas ou 
pour revoir la portee et !'application de la Convention 
et des protocoles y annexes. ainsi que pour examiner 
toute proposition d'amendement a la Convention ou 
aux protocoles existants et toute proposition de pro
tocoles additionnels concernant d'autres categories 
d'armes classiques sur lesquelles les protocoles exis
tants ne portent pas; 

6. Pric le Secretaire general, en sa qualite de de
positaire de la Convention et des protocoles y_ annexes, 
d'informer de temps a autre I' Assemblee generale 
des adhesions a la Convention et aux trois protocoles 
y annexes; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Confe
rence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limi
tation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
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peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis
crimination''. 

94,, seance plh1ihe 
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35/154. Conclusion d'une convention internationale 
sur le renforcement de la securite des Etats 
non dotes d'armes nucleaires contre le re
cours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires 

l 'Assemhfc,e Rinerale, 

Com•aincue de Ja necessite de prendre des mesures 
efficaces pour renforcer la securite des Etats et ani
mee du desir, commun a toutes Jes nations, d'eliminer 
la guerre et d'eviter une conflagration nucleaire, 

Tenant compte du principe du non-recours a l'em
ploi ou a la menace de la force, consacre dans la 
Charte des Nations Unies et reaffirme dans maintes 
declarations et resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Notant m·ec satisfaction le desir des Etats de di
verses regions d'empecher !'introduction d'armes nu
cleaires sur leur territoire, notamment grace a la 
creation de zones exemptes d'armes nucleaires, sur la 
base d'arrangements librement convenus entre Jes 
Etats de la region interessee. et desireuse de contri
buer a la realisation de cet objectif, 

Considernnt que, tant que le desarmement nu
cleaire ne sera pas universel, ii est d'une necessite 
imperieuse que la communaute internationale mette 
au point des mesures efficaces pour garantir la secu
rite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucleai
res, d'ou que ce soit, 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant a 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires peuvent constituer une contribution positive 
a la Jutte contre la proliferation des armes nucleaires, 

Ayant d /'esprit Jes declarations et Jes observations 
faites par differents Etats sur le renforcement de la 
securite des Etats non dotes d'armes nucleaires, 

Desireuse de favoriser !'application du para
graphe 59 du Document final de la dixieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale57 , dans le
quel elle a prie instamment Jes Etats dotes d'armes 
nucleaires de conclure d'urgence, selon qu'il serait 
approprie, des arrangements efficaces pour garantir 
Jes Etats non dotes d'armes nucleaires contre le re
cours ou la menace du recours aux armes nucleaires, 

Rappe/ant sa resolution 33/72 du 14 decembre 1978 
ainsi que ses resolutions 34/84 et 34/85 du 11 de
cembre 1979, 

Notant que le Comite du desarmement a examine 
en 1980 la question intitulee .. Arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucleaires" et qu'il a charge un 

" Resolution S-10/2. 

grou·pe de travail special de poursuivre Jes negocia
tions au sujet de ce probleme, 

Rappe/ant les projets de convention internationale 
qui ont ete presentes au titre de cette question au 
Comite du desarmement en 1979. 

Prrnant acte du rapport du Comite du desarme
ment. y compris du rapport du groupe de travail spe
cial"8. 

Notllnt m·ec .rnti,\faction que l'idee d'une conven
tion a re<;:u un tres large appui international. 

D£;sire11se de promouvoir la conclusion prochaine 
et heureuse des negociations sur !'elaboration d'une 
telle convention. 

Nof(//lf ('II 011trc que le Comite du desarmement a 
examine la suggestion selon laquelle. sur la recom
mandation de I' Assemblee generale. le Conseil de sc
curite pourrait etudier les mesures concretes ~1 pren
dre en vue de garantir les Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires. qui. en tant qu'arrangement 
interimaire. ne sauraient remplacer de nouveaux ef
forts indispensables pour arriver a un accord sur une 
approche commune. acceptable pour tous. qui pour
rail figurer dans un instrument international ayant 
force obligatoire, 

I. Accueille a1·ec sllti.\faction la conclusion du 
Comite du desarrnement selon laquelle on continue a 
reconnaitre qu'il est urgent de parvenir a un accord 
sur des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires; 

2. Note m·ec .rnti.\:ft1ctio11 qu'il n'y a eu. au sein du 
Comite du desarmement. aucune objection de prin
cipc a l'idee d'une convention internationale; 

3. Prie le Comite du desarrnement de poursuivre 
en priorite, du rant sa session de 1981. les ncgocia
tions sur la question du renforcement des garanties de 
la securite des Etats non dotes d'armes nucleaires; 

4. Demande aux Etats participant aux negociations 
sur la question des garanties a donner aux Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires de s'efforcer 
d'elaborer et de conclure rapidement une convention 
internationale sur cette question: 

5. Demande a tous les Etats dotes d'armes nu
cleaires de faire une declaration solennelle, identique 
en substance. concernant le non-recours aux armes 
nucleaires contre des Etats non dotes d'armes nu
cleaires et qui n · en possedent pas sur leur territoire. 
en tant que premiere etape vers la conclusion d'une 
convention internationale: 

6. Rff0/11/nllllde au Conseil de securite d'exami
ner les declarations que pourront faire les Etats dotes 
d'armes nucleaires sur le renforcement des garanties 
de la securite des Etats non dotes d'armes nucleaires 
et. s · ii les juge compatibles avec I' objectif susmen
tionne. d'adopter une resolution appropriee les ap
prnuvant: 
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